
                                                                                           

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Dégât des eaux au collège des Cygnes de Longpré-les -Corps-Saints : 
les élèves de nouveau accueillis dès jeudi 1 er février 2024  

 

 
                                                                                                             Amiens, le mercredi 31 janvier 2024 

 

Le bâtiment principal du collège des Cygnes de Longpré-les-Corps-Saints, propriété du Conseil 
départemental de la Somme, a subi un dégât des eaux important dans la nuit du 29 au 30 janvier 
2024 : l’ensemble du rez-de-chaussée (couloirs, salles administratives, CDI, sanitaires) ainsi que 
plusieurs salles de classes du 1er étage ont été impactés par le sinistre. 

Ce mercredi, la continuité pédagogique a été assurée, en maintenant les cours à distance.  
 
La journée de mercredi a été consacrée au lancement des travaux de réfection par les équipes 
techniques du Conseil départemental, en lien avec les entreprises mandatées. 
 
Les salles partiellement touchées ont été nettoyées. Les zones aujourd’hui inaccessibles sont 
clairement identifiées et interdites d'accès par l’établissement. 
 
Les enseignements dans les salles plus lourdement impactées ont été déplacés au sein du 
collège. L’infrastructure électrique et numérique (téléphonie, parc informatique, internet, système 
de sécurité incendie…) est de nouveau opérationnelle. 
 
La sécurité des élèves, des personnels et de la com munauté éducative est donc assurée. 
Le collège rouvre dès demain matin, jeudi 1 er février 2024. Les cours seront assurés en 
présentiel. 

 
Les opérations de remise en état continuent dans les jours à venir, notamment dans les parties 
inaccessibles pour le moment. 

Gilles Neuviale, inspecteur d'académie, directeur académique des services de l’Éducation 
nationale de la Somme, et Stéphane Haussoulier, président du Conseil départemental de la 
Somme, remercient très sincèrement l’ensemble des acteurs (services de l’Éducation nationale, 
services du Département, sapeurs-pompiers du SDIS 80, personnels de l’établissement) pour 
leur mobilisation remarquable, permettant la réouverture du collège en moins de 48 heures.  
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